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EXPOSÉ DES MOTIFS

Conventions relatives aux établissements publics locaux d’enseignement

1.1 Protocole d’accord transactionnel avec l’UGAP

Dans le cadre son partenariat avec l‘UGAP (l’Union des groupements d’achats publics), la Région
commande régulièrement des prestations de fournitures à livrer dans les établissements scolaires.
Pour pouvoir attester de la bonne réalisation des prestations commandées, l’UGAP doit produire à
l’appui des factures présentées, les bons de livraison correspondants qui attestent de l’effectivité
des livraisons. Ces bons de livraison sont indispensables au traitement comptable des factures car
ils constituent une condition du paiement. 

132 factures de l’UGAP correspondant à des livraisons réalisées dans les établissements scolaires
au titre des exercices 2020 à 2023 sont en attente de paiement, En l’état, la Région se trouve dans
l’impossibilité de délivrer le service fait car les livraisons sont effectuées sur les sites de tiers (les
établissements scolaires) et, bien que les factures aient été réceptionnées par la Région, elles l’ont
été de façon décorrélée de la production des bons de livraison correspondants. La conséquence
directe de cela est l’incapacité de rapprocher  ces factures des bons de livraison présentés à la
Région et, surtout, l’impossibilité comptable de procéder à leur paiement.

Afin d’évacuer les différends entre les parties et de revenir à une relation contractuelle de
confiance, le protocole (annexe 1) vise à d’une part dépasser l’absence des pièces comptables,
en se référant à la réalité matérielle des livraisons, et d’autre part à acter du paiement du stock
des 132 factures pour un montant total de 1.160.016,65 € TTC. 

Au titre du protocole, la dépense régionale de 1.160.016,65 € TTC sera ventilée comme suit :

La  dépense  de  34 206,90  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « lycée public », programme HP222-001
Opérations travaux dans les lycées publics », action 101  « Etudes générales lycées publics » du
budget régional 2023.

La  dépense  de  68 895,03  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « lycée public », programme HP222-002
« Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées publics », action 201  « Grosses
réparations dans les lycées publics » du budget régional 2023.

La  dépense  de  753 871,12 €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « lycée public », programme HP222-003
« Gestion des équipements des lycées publics», action 301  « Matériel pédagogique » du budget
régional 2023.

La  dépense  de  22 160,81   €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « lycée public », programme HP222-003
«  Gestion des équipements des lycées publics», action 302   « Transports » du budget régional
2023.

La  dépense  de  1 841,27  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « lycée public », programme HP222-004
«  Ressources numériques des lycées publics  », action 401   « Numériques des lycées – lycées
publics » du budget régional 2023.

2023-11-03 17:06:38 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 RAPPORT N° CP 2023-424

La  dépense  de  66 015,04  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « lycée public », programme HP222-006
« Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires », action 602  « Prestations liées aux
travaux » du budget régional 2023.

La  dépense  de  6 359,23  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 « cités scolaires », programme HP24-003
« Gestion des équipements des cités scolaires », action 302 « Matériel pédagogique » du budget
régional 2023.

La  dépense  de  112 055,96  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaire »,
programme HP281-001« Aides aux élèves », action 101 « Aides régionales à la demi-pension pour
les élèves du second degré » du budget régional 2023.

La  dépense  de  21 377,66  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres  services  annexes  de
l’enseignement », programme HP281-003«  Centre de ressources  », action 302 « Campus des
métiers et des qualification » du budget régional 2023.

La  dépense  de  64 137,41  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres  services  annexes  de
l’enseignement », programme HP281-005 « Gestion et équipements des lycées - autres », action
504 « Logiciels et matériels didactiques » du budget régional 2023.

La  dépense  de  9 096,22  €  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres  services  annexes  de
l’enseignement », programme HP281-008 « Numérique des lycées », action 801 « Numérique des
lycées » du budget régional 2023.

En  conséquence,  il  est  proposé  d’approuver  le protocole d’accord  transactionnel avec
l’UGAP et d’autoriser la Présidente à le signer.

1.2 Protocole d’accord transactionnel avec la société 3F RESIDENCES

En 2016,  la société Résidences sociales de France (RSF) -  aujourd’hui 3F RESIDENCES - a
décidé d’effectuer des travaux de réhabilitation sur un immeuble situé dans le 10e arrondissement
de Paris (13 rue des écluses Saint-Martin), jouxtant le lycée Gustave Ferrié. Dans le cadre d’un
référé préventif,  un expert  judiciaire a été désigné par une ordonnance du 12 avril  2016 pour
établir un état descriptif et qualitatif des immeubles voisins, des ouvrages et des équipements. 
 
Lors des travaux, en mai-juin 2019, des infiltrations d’eau en provenance du lycée Gustave Ferrié
ont  été  constatées  dans  le  cadre  du  référé  préventif. Dans  son  rapport  d’expertise,  l’expert
établissait un lien de causalité entre les désordres constatés sur le lycée et le retard pris par  la
société sur les travaux qu’elle menait. 
 
Les  infiltrations  d’eau  n’ayant  pas  cessé  en  dépit  des  interventions  de  la  Région,  un  expert
judiciaire a été désigné par ordonnance du 18 décembre 2020.

Dans un rapport en date du 25 novembre 2022, l’expert a confirmé que les infiltrations (éradiquées
à l’été 2022)  en provenance du domaine régional  étaient  la  cause d’un préjudice  subi  par  la
société  3F RESIDENCES  estimé  à 94 354,72€. A la suite de cela, la société a fait  valoir  une
réclamation  indemnitaire  incluant le  préjudice  chiffré  par  l’expert et les  frais  d’expertise  et  de
procédure. 
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Suite  à  des  concessions  réciproques,  le  protocole  proposé  vise,  pour  la  Région,  à  payer  le
montant du préjudice et les frais d’expertise pour un total de 103 075,42 € et, pour la société 3F
RESIDENCES, à renoncer expressément à toute réclamation, instance ou action ayant trait aux
désordre objet de l’expertise.

En conséquence, il est proposé d’approuver le protocole d’accord transactionnel avec avec la
société 3F RESIDENCES et d’autoriser la Présidente à le signer.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 17 NOVEMBRE 2023

GESTION FONCIÈRE ET CONVENTIONS DES EPLE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ; 

VU le code civil ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d'attributions
du conseil régional à sa commission permanente ; 

VU la délibération n° CP 2021-309 du 22 juillet 2021 Gestion foncière et conventions relatives aux
établissements publics locaux d'enseignement ;

VU la  délibération  n°  CR 2022-078 du 12  décembre  2022  relative  à  la  révision  du  règlement
budgétaire et financier et au règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU le code civil et notamment ses articles 2044 à 2052 ;

VU les orientations stratégiques de la Région ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-424 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1  : 

Approuve le  protocole d’accord transactionnel à conclure entre la Région et l’UGAP figurant en
annexe 1 à la présente délibération et autorise la Présidente à le signer.

Article 2 : 
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Approuve  le  protocole  d’accord  transactionnel  à  conclure  entre  la  Région  et  la  société  3F
RESIDENCES, figurant  en annexe 2  à  la  présente  délibération et  autorise la  Présidente à  le
signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Protocole transactionnel Région - UGAP
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PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL
RELATIF À L’EXÉCUTION DES CONVENTIONS DE PARTENARIAT 

DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE RECOURS À L’UGAP PAR LA RÉGION 
ILE-DE-FRANCE

ENTRE : 

La Région Ile-de-France, dont le siège est domicilié 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen (93400), 
représentée par Madame Valérie PECRESSE, en sa qualité de Présidente du Conseil Régional 
d’Ile-de -France, dûment habilitée à cet effet, par délibération CP 2023-424 du 17 novembre 2023 
Ci-après désignée « La Région »

D'UNE PART,

ET : 

L’UGAP, Union des Groupements d’Achats Publics, établissement public industriel et commercial 
de l’Etat, institué par décret n°85-801 du 30 juillet 1985, modifié, inscrit au R.C.S de Meaux, sous 
le numéro 776 056 467, représentée par Monsieur Edward Jossa, en sa qualité de président du 
conseil d’administration.

Ci-après dénommée « l’UGAP »,

D'AUTRE PART,

AU PREALABLE, IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Dans le cadre de conventions de partenariat, la Région commande régulièrement à l’UGAP des 
prestations de fournitures à livrer dans les établissements scolaires. A ce titre, la Région est responsable 
de l’admission des prestations commandées à l’UGAP. Or, pour pouvoir attester de la bonne réalisation 
des prestations commandées, l’UGAP doit produire à l’appui de sa facture, un bon de livraison 
garantissant l’effectivité de la livraison. Ce bon de livraison est indispensable au traitement comptable 
de la facture par les services de la collectivité, il constitue une condition du paiement. 

Pour rappel, 132 factures du service équipement du Pôle Lycée correspondantes aux exercices 2020, 
2021, 2022, et 2023 sont en attente de paiement. En effet, même si les factures ont été réceptionnées 
par la Région, elles l’ont été de façon décorrélée de la production des bons de livraison correspondants. 
La conséquence directe de cela est l’incapacité de rapprocher les 132 factures des bons de livraison 
présentés à la Région.

Cette impossibilité s’explique, depuis 2020, par la combinaison de dysfonctionnements multifactoriels 
ancrés dans un contexte de commandes nombreuses. Notamment, la crise COVID a perturbé les 
organisations, à la fois de la Région et des prestataires, sur la traçabilité des livraisons et leur réception 
(ex : absence de personnel pour réceptionner, défaut de personnel habilité à signer, disparition du bon 
de livraison). Par ailleurs, le processus de commande impliquant plusieurs intervenants (l’UGAP et ses 
fournisseurs d’une part notamment, les services de la Région et les lycées bénéficiaires d’autre part 
notamment), la recherche de solutions se heurte à des désaccords et divergences d’interprétations des 
différentes parties. 



Compte tenu de ce qui précède, la Région est dans l’impossibilité de payer les 132 factures de l’UGAP 
alors même que le partenaire atteste que la livraison est effective. Au demeurant, aucun établissement 
destinataire des commandes passées n’a fait valoir de défaut de livraison. Enfin, le non-paiement place 
l’UGAP en difficulté vis-à-vis de ses fournisseurs. 

En conséquence, afin d’évacuer les différends entre les parties et de revenir à une relation 
contractuelle de confiance, le présent protocole vise à d’une part dépasser l’absence des pièces 
comptables, en se référant à la réalité matérielle des livraisons, et d’autre part à acter du paiement du 
stock des 132 factures présenté en annexe 1. 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet du protocole :

Le présent protocole a pour objet de régler amiablement les prestations réalisées par l'UGAP et pour 
lesquelles il est impossible de raccrocher les bons de livraison aux bons de commandes 
correspondants pour la période 2020 à 2023 étant précisé que cette difficulté administrative ne remet 
pas en cause la réalité du service fait comme indiqué supra.

Le montant des prestations dues est décomposé dans le tableau en annexe 1 du présent 
protocole.

En contrepartie de ces règlements, l’UGAP reconnait qu’il lui appartient de collecter les bons de 
livraisons et reconnait son écart aux pièces exigibles par la Région ; aussi, elle abandonne 
irrévocablement, à l’encontre de la Région, toute demande, réclamation, contestation ou actions 
indemnitaires en raison des préjudices qu’elle indique avoir subi notamment dans la relation à ses 
fournisseurs (non payés) et fait son affaire de la gestion des différends et litiges qu’elle peut rencontrer 
avec ses fournisseurs.  

Article 2 – Modalités de paiements – Clause de garantie :

Le montant encore dû par la Région au titre du présent protocole est établi à 1 160 016,65 € TTC 
pour les prestations réalisées.

Son règlement interviendra, par virement administratif sur le compte bancaire suivant :

Titulaire du compte : UGAP- Agence comptable
Établissement bancaire : Recette générale des finances de Paris
IBAN : FR761007175000000100004736
BIC : TRPUFRP1

Ce règlement libère la Région de toute obligation envers un tiers au présent protocole, faute de 
lien contractuel. L’UGAP fait son affaire des rémunérations dues à ses fournisseurs ou 
prestataires pour l’exécution des prestations et garantit la Région de toutes actions contre la 
Région.

Article 3 – Portée du protocole :

Le présent protocole est de commune intention des parties, conclu en référence aux articles 2044 
et suivants du Code Civil sur les transactions et à l’article 2052 du même code prévoyant que le 
présent accord aura autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne pourra être attaqué ni 
pour cause de lésion, ni pour cause d’erreur de droit.

Article 4 – Conséquence de la nullité d’une stipulation du protocole :



Si l'une quelconque des stipulations de ce protocole transactionnel est nulle au regard d'une règle 
de droit ou d'une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite, mais n’entraînera pas la nullité de 
protocole. Les Parties s’efforceront, dans les meilleurs délais, de lui substituer des dispositions 
de portée équivalente et les plus proches des clauses invalidées reflétant leur commune intention.

Annexes

Annexe 1 : liste des factures UGAP

Fait à Saint-Ouen, le 

En trois exemplaires originaux.
(Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé, bon pour transaction et 
renonciation à tout recours »)

Pour l’UGAP Pour la Région



ANNEXE 1 : LISTE DES FACTURES UGAP
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Annexe n°2 - Protocole signé par 3FR - commission du 17.11
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Annexe n°2 - Protocole signé par 3FR - commission du 17.11
à consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional


